




 

 

 

 

 

 

 

HEURE SESSION OBJECTIF/CONTENU 

11.20 ProjetsProjetsProjetsProjets    ::::    

Lancement et Lancement et Lancement et Lancement et 
paiementspaiementspaiementspaiements    

    

ObjectifObjectifObjectifObjectif    

Assurer Assurer Assurer Assurer une vue d’ensemble dune vue d’ensemble dune vue d’ensemble dune vue d’ensemble des principes clés es principes clés es principes clés es principes clés financifinancifinancifinanciers et de gestioners et de gestioners et de gestioners et de gestion    

ContenuContenuContenuContenu    
0. Introduction  
1. Présentation de la signature du contrat, le paiement d’avance et le démarrage des projets  
2. Présentation des procédures de paiement des AGC vers les projets  
3. Présentation des éléments clé d’une bonne gestion financière  

Résultats attendusRésultats attendusRésultats attendusRésultats attendus    

- Compréhension des procédures contractuelles 

- Sensibilisation accrue sur l’importance de bons systèmes financiers au niveau des projets tant pour 
les bénéficiaires que pour les structures de gestion des programmes  
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Ce projet est financé par l’UE et mis en œuvre par un consortium dirigé par MWH

Contrats de subventionContrats de subvention

Ce projet est financé par l’UE et mis en œuvre par un consortium dirigé par MWH

Étapes de la conclusion des contratsÉtapes de la conclusion des contrats

• Information des demandeurs

• Préparation d'un dossier de base général

• Préparation d'un dossier pour chaque 

subvention, principalement :

– Conditions particulières

– Vérification du budget

• Signature de contrats

• Annonce des attributions

Ce projet est financé par l’UE et mis en œuvre par un consortium dirigé par MWH

Information des candidatsInformation des candidats

Décision d'attribution

15 jours pour avertir 
les candidats admis

15 jours supplémentaires pour 

avertir les candidats non admis
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Ce projet est financé par l’UE et mis en œuvre par un consortium dirigé par MWH

Préparation des contrats de subvention Préparation des contrats de subvention 

• Dossier de base général : applicable à

toutes les subventions

– Note explicative

– Copie des lignes directrices, rapport 

d'évaluation…

• Dossier pour chaque subvention :

– Conditions particulières

– 8 annexes

Ce projet est financé par l’UE et mis en œuvre par un consortium dirigé par MWH

Conditions particulières : dispositions 
principales
Conditions particulières : dispositions 
principales

• Priment sur les annexes

=> tout ajout/toute dérogation aux Conditions 

générales applicables aux contrats de 

subvention financés par la CE doit être 

spécifié dans les Conditions particulières.

Ce projet est financé par l’UE et mis en œuvre par un consortium dirigé par MWH

Conditions particulières : période de 
mise en œuvre
Conditions particulières : période de 
mise en œuvre

Distinction entre

• Le moment où le contrat entre en vigueur = 

date de la dernière signature

• Le moment où commence la mise en œuvre

de l’action = tel que spécifié dans les 

conditions particulières

– Jour suivant la signature du contrat

– 1er jour du mois suivant la date de pré-financement

– Date ultérieure

– À titre exceptionnel, date précédant la signature du contrat
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Ce projet est financé par l’UE et mis en œuvre par un consortium dirigé par MWH

Conditions particulières : financementConditions particulières : financement

• Montant maximal et taux maximal de 

financement

• Montant de préfinancement et estimatif 

du paiement final 

Ce projet est financé par l’UE et mis en œuvre par un consortium dirigé par MWH

Exemple de financementExemple de financement

Dans le contrat (conditions spéciales)

• Coût total de l'opération : 500 000,00 €

• Contribution de la CE (90 % du coût total) : 450 000,00 €

• Avance (80 % de la contribution de la CE) : 360 000,00 €

• Estimatif du  paiement final : 90 000,00 €

Calcul du montant du solde basé sur les frais réels acceptés :

• Montant total des coûts réels (documentation valide) : 450 000,00  €

• Contribution de la CE (90% des coûts totaux acceptés) :

405,000.00 €

• Paiement final : (405 000.00 € - 360 000.00 €): 45 000,00 €

Ce projet est financé par l’UE et mis en œuvre par un consortium dirigé par MWH

Budget – vérifications et corrections des 
AGC/STC
Budget – vérifications et corrections des 
AGC/STC
• Erreurs de calcul

• Coûts inéligibles (les AGC/STC peuvent demander des 

clarifications et imposer des réductions, ex. : niveau de salaire)

• Autres corrections mineures tant que cela concerne :

– des aspects identifiés par le CSP/CSC (ex. : double 

financement)

– des changements survenus après la réception de la demande 

de subvention

Et tant que : 

– cela ne remet pas en question la décision d'attribution

– cela ne va pas à l'encontre du traitement équitable des 

demandeurs



4

Ce projet est financé par l’UE et mis en œuvre par un consortium dirigé par MWH

Budget - correctionsBudget - corrections

• Impossibilité d'augmenter le montant de la 

subvention ou le % de cofinancement

• Toute autre modification de proposition ou de 

négociation avec les demandeurs est interdite

Ce projet est financé par l’UE et mis en œuvre par un consortium dirigé par MWH

Action – corrections des AGC/STCAction – corrections des AGC/STC

Seules sont possibles des corrections mineures 

liées à :

• des corrections de budget (erreurs, coûts inéligibles)

• des aspects identifiés par le CSP/CSC

• des changements survenus après la réception de la 

demande de subvention

Et tant que : 

• cela ne remet pas en question la décision d'attribution.

• cela ne va pas à l'encontre du traitement équitable des 

demandeurs.

Ce projet est financé par l’UE et mis en œuvre par un consortium dirigé par MWH

Signature de contratsSignature de contrats

• Le bénéficiaire remplit le formulaire d'identification 

financière (annexe) avant la signature du contrat par 

l'AGC.

• L'AGC envoie les contrats signés au bénéficiaire.

• Le bénéficiaire contresigne dans les 30 jours.

• Le bénéficiaire retourne les contrats accompagnés de

– La demande de paiement anticipé

– La garantie financière (si nécessaire)
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Ce projet est financé par l’UE et mis en œuvre par un consortium dirigé par MWH

Annonce des attributions de subventions Annonce des attributions de subventions 

Les AGC/STC préparent 

• Une notification d'attribution pour les résultats de 

l'appel destinée à être publiée sur Internet 
(Annexe du Prag E11)

• Un tableau récapitulatif annuel des subventions 

attribuées (publié sur Internet à la fin de l'année)
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This project is funded by the EU And implemented by a consortium led by MWH

Flux FinanciersFlux Financiers

This project is funded by the EU And implemented by a consortium led by MWH

Commission 

européenne

AGC

Bénéficiaire

Partenaire Partenaire

Demande 
de préfinancement

Contrat

Convention 

partenarial

Paiement de préfinancement

Paiements de préfinancement
(45 jours)

FLUX FINANCIERS. PREFINANCEMENTFLUX FINANCIERS. PREFINANCEMENT

Paiements de préfinancement

(30 jours)

Paiements de préfinancement

(30 jours)

This project is funded by the EU And implemented by a consortium led by MWH

Commission

européenne

AGC

Bénéficiaire

Partenaire Partenaire

Paiement

Paiement
(45 jours)

FLUX FINANCIERS. PAIEMENT DU SOLDEFLUX FINANCIERS. PAIEMENT DU SOLDE

Paiement

(30 jours)

Paiement

(30 jours)

Rapports annuels

Rapport

vérification
explications

Rapport
vérification
dépenses

Rapport  

financier & 
technique

Contribution 
au rapport
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Présentation des points clés 
du « principe de bonne 
gestion financière »

Présentation des points clés 
du « principe de bonne 
gestion financière »

This project is funded by the EU And implemented by a consortium led by MWH

Les trois piliers du règlement financierLes trois piliers du règlement financier

• Le principe d'économie prescrit que les moyens mis en 

œuvre par l'institution en vue de la réalisation de ses 

activités soient rendus disponibles en temps utile, dans 

les quantités et qualités appropriées et au meilleur prix.

• Le principe d'efficience vise le meilleur rapport entre les 

moyens mis en œuvre et les résultats obtenus. 

• Le principe d'efficacité vise l'atteinte des objectifs 

spécifiques fixés et l'obtention des résultats escomptés.

Art. 27 du RÈGLEMENT (CE, EURATOM) No 1605/2002 DU CONSEIL

This project is funded by the EU And implemented by a consortium led by MWH

Le cadre logique du programmeLe cadre logique du programme
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Comment rester smart? 
(même en français)

Comment rester smart? 
(même en français)

• Spécifiques

• Mesurables

• Atteignables (réalisables)

• ayant un Rapport (pertinent)

• dans le Temps (datés)

This project is funded by the EU And implemented by a consortium led by MWH

Smart ou pas smart?Smart ou pas smart?

Smart Pas smart

Les objectifs sont globaux et 

ouverts à un maximum de 
projets 

Les objectifs sont spécifiques 

au contexte du programme

Des indicateurs sont définis 

mais ne sont pas quantifiés

Les objectifs sont réalistes

Les objectifs ne sont pas 

interchangeables entre 
programmes 

Les indicateurs ne sont pas en 
rapport avec les objectifs

Les objectifs doivent être 

atteints aussi vite que possible 

Les objectifs sont étalés dans le 

temps 

En cas d’écart, les objectifs 
seront révisés  
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-Unité spécifique pour la coordination des 
programmes de coopération transfrontalière, 
en cours de mise en place au M.D.C.I;

-Dédiée exclusivement aux bénéficiaires;

Structure de coordination au 

niveau de la Tunisie

-Préparation du document du programme;

-Conduite des négociations de la convention de 
financement et sa signature avec la CE;

-Accompagnement des bénéficiaires potentiels dès 
le début du processus;

-Information-sensibilisation au profit des 
bénéficiaires potentiels tunisiens des deux 
programmes;

-Appui aux partenaires tunisiens dans la recherche 
des partenaires étrangers et dans la présentation 
de projets;

Rôle de l’unité de coordination

-Appui pour la rédaction et préparation des 
documents des programmes à présenter par 
les bénéficiaires tunisiens;

-Examen des projets à présenter;

-Suivi de la mise en œuvre des projets;

-Représenter le gouvernement dans les 
instances de décision des deux programmes 
(Comités de suivi et Comité de sélection des 
projets, etc).

Rôle de l’unité de coordination
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Pour plus d’informations:

Coordonnées de l’unité de coordination des programmes CBC au 
MDCI:

-Kérima GHRIBI: k.ghribi@mdci.gov.tn
-Yosr NEHDI: e.yosra@mdci.gov.tn
-Slim LASTA: slim.lasta@mdci.gov.tn

-Tél: 71 798 522 Ext 2100

http://ec.europa.eu/europeaid/where/neighbourhood/regional-
cooperation/enpi-cross-border/index_en.htm
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Diagramme

1.Evénement commun:

-Atelier de lancement : septembre-octobre 2008.

2.Programme CBC Tunisie-Italie:

-Le document du programme soumis à la CE le 30 juin 2008.

-Négociations et signature de la convention de financement avec la 
CE à partir du mois de juillet.

-Organisation de la 1ère réunion du CS(3ème trimestre 2008).

-Lancement du 1er appel à propositions avant la fin de l’année.

Diagramme

3.Programme CBC Bassin Maritime Méditerranée:

-Le document du programme finalisé a été envoyé à la CE pour 
approbation et les commentaires de cette dernière ont été introduits.

-Après approbation, il est prévu d’entamer les négociations de la 
convention de financement avec la CE et d’organiser la 1ère réunion 
du CS.




